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La Didier DUFFORT 

9h15 Randonnée   5 et 11 km  

RIEUMES 
Dimanche 9 Octobre 2022 

Au profit de 

Reprographie : Mairie de Toulouse-SCHS—Ne pas jeter sur la voie publique 

Inscriptions et renseignements : http://bouclerieumoise.monsite-orange.fr/ ou  06.09.51.65.81 
06 30 81 99 18  

9h45 Trail   17.5 km (200 D+) 
10h  Courses  5 et 11 km 

11h  Spectacle de magie 
12h30  Repas 

Trail et courses pas d’inscription le jour J  -  Iimité à 500 participants sur les 3 épreuves 

Retrait des dossards le samedi 8  octobre de 14 à 18 h   
ou bien le dimanche  9 octobre à partir de 8h00    Gymnase de Rieumes 

http://bouclerieumoise.monsite-orange.fr/


RIEUMES COURSE A PIED 

La Didier DUFFORT 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

O Trail 17.5 km (15 €)    O   Course Nature 11 km (12 €) 

O  Course à pied 5 km (10 €)   

 

O  Randonnée loisir  5 km (5 €)  O Randonnée loisir  11 km (5 €)   

Bulletin à retourner, avant le 07 octobre 2022 à l’adresse suivante : 

Monsieur Jean-Jacques Joaniquet, 87 rue du Pigeonnier 31 370 Rieumes 

Accompagné d’un chèque à l’ordre de Rieumes course à pied    
 

Nom …………………………………Prénom…………………………Né (e) le …………………. 

Adresse  ……………………………………………………………………………………………… 

Code postal …………………………Ville………………………………………………………….. 

Tél ……………………………    Sexe :      F           M 

email…………………………………………….@.................................................................. 

O     Licencié : Club : ………………………………………………………………………… 

  N° : …………………………………………………………………………… 

O     Non licencié  (certificat médical obligatoire avec la mention « non contre indication à la pratique de la course 

à pied en compétition  ou athlétisme ou sport en compétition » datant de moins d’un an ou sa photocopie.) 
 

Puce à restituer à l’organisateur, par défaut elle sera facturée 15€ 

 

Je déclare avoir pris connaissance du règlement de la boucle Rieumes qui figure sur le site que j’accepte sans réserve. 
 

ATTESTATION POUR LES MINEURS : 
Je soussigné ………………………………….autorise mon fils, ma fille ………………………………. à participer à la 

Boucle Rieumoise 
 

DECHARGE : Je déclare avoir subi sans aucune réserve, une visite médicale d’aptitude à ce type d’épreuve, dans les 12 mois qui précè-

dent son déroulement et n’avoir reçu aucune contre indication.  

Je reconnais et accepte, que par le seul fait de mon inscription, je m’engage à me soumettre à l’ensemble des dispositions du règlement de la 

Boucle Rieumoise. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à ……………………………………… le ……… /…………/  2022 

Signature obligatoire : 
(pour  les mineurs, signature des parents) 

Règlement sur le site : http://bouclerieumoise.monsite-orange.fr/ 

DOSSARD 

CATEGORIE 

EN RAISON DES CONTRAINTES SANITAIRES LIEES AU COVID 19  
MERCI  D’ANTICIPER VOTRE INSCRIPTION  

 - en vous inscrivant sur notre site internet avant le  7 octobre 19 h 
 - ou en nous retournant ce bulletin avant le 7 octobre 
 - ou en venant vous inscrire la veille à partir de 14 h au gymnase  

Retrait des dossards le samedi 8  octobre de 14 à 18 h   
ou bien le dimanche  9 octobre à partir de 8h00    Gymnase de Rieumes 

Inscriptions et renseignements : http://bouclerieumoise.monsite-orange.fr/  06 30 81 99 18 ou 06.09.51.65.81 

INSCRIPTION AU REPAS DE MIDI  avant le 7 octobre 2022 
 

 

Menu : Salade Gasconne, Sauté de veau, Gratin Dauphinois, Tarte au poires    Apéritif / vin / café 
 

Repas adulte  (+ 10 ans)   17 €  X   ………. =   …………. 

Repas enfant  (-10 ans) 8  €  X   ………. =   …………. 

Gratuit pour les enfants de moins de 4 ans  X   ………. 
 

Paiement par chèque à l’ordre de Rieumes Course à pied 

TRAIL ET COURSES PAS D INSCRIPTION LE JOUR J - Limité à 500 participants sur les 3 épreuves 

REGLEMENT 
Article 1 : L’organisation se réserve le droit de modifier au dernier moment le parcours. En cas d’intempéries, la course 
pourra être reportée à une date ultérieure. 

Article 2 : L’âge minimum requis pour participer au trail est 20 ans et 16 ans pour la course nature  11 km et 14 ans pour le 

5 km. Pour le 5  et 11 km course à pied, les participants mineurs doivent présenter une attestation d’autorisation parentale. 
Pour le trail, le 5 km et le 11 km les participants doivent présenter un certificat médical ou licence sportive autorisée par la 

réglementation des courses pédestres hors stade, de moins de un an ou sa photocopie. 

Article 3 :  ENGAGEMENT 

Inscription par courrier, à retourner avant le 07 octobre 2022 à Monsieur Jean-Jacques Joaniquet  

87 rue du Pigeonnier 31 370 Rieumes. 

ou le dimanche 10 octobre 2022 au gymnase de Rieumes à partir de 7 h 30  
Aucun remboursement ne sera effectué si absence le jour de la course. 

Article 4 : Le départ est fixé à Rieumes au gymnase, 9 h 45 pour le trail et à partir de 9 h 15 pour la marche loisir et  10 h 00 

pour le 5 et 11 km 
Accueil et remise des dossards voir article 4. Le port du dossard est obligatoire et devra être bien en vue sur la poitrine lors 

de la course. Le non respect de cet article peut entrainer la mise hors course. 

Article 5 :   SECURITE 

Les participants devront respecter les dispositions du code de la route. Aucun véhicule à moteur ne devra accompagner le 

coureur pendant sa course. Des commissaires de courses sillonneront le parcours et éventuellement pourront mettre hors 

course le coureur en infraction ou hors délais. Le parcours de la course à pied sera balisé (flèches et pancartes) 

 Article 6 :  CLASSEMENT 

Le classement chronométré sera établi à l’arrivée de la course. Parcours et résultats sur le site de la boucle Rieumoise. 

Article 7 : RESPONSABILITE 

La responsabilité civile de l’organisateur et des participants est couverte par la police assurance N°108138/R souscrite au-

près de SMACL.  

Assurance dommages corporels - Sauf s’ils y ont renoncé, les athlètes licenciés FFA sont couverts par une assurance dom-
mages corporels. Il est vivement conseillé aux autres athlètes de souscrire une assurance personnelle couvrant les dommages 

corporels auxquels leur pratique peux les exposer. 

Le comité d’organisation décline toute responsabilité quant aux vols ou accidents susceptibles de se produire dans le cadre 
de la manifestation. Le simple fait de participer implique la connaissance du présent règlement. 

 Article 8 :  DROIT A L’IMAGE 

Les participants par leur engagement déclarent renoncer à leur droit l’image et autorisent l’association Rieumes course à 
pied ou ses ayant droit à exploiter les clichés et les films pris le jour de l’épreuve à des fins de promotion de la manifesta-

tion.            

Renseignements : 

Iain au  06 30 81 99 18   iaindwsn@gmail.com  
Jean Jacques au 06 09 51 65 81   anne.joaniquet@wanadoo.fr 
Organisée par l’association  

http://bouclerieumoise.monsite-orange.fr/
http://bouclerieumoise.monsite-orange.fr/
mailto:iaindwsn@gmail.com
mailto:anne.joaniquet@wanadoo.fr

